
 FINISTERE (29) 
FOUESNANT 

Chapelle Ste Anne 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
PROCEDURE ADAPTEE 

 
1/ Identification de l’organisme qui passe le marché (pouvoir adjudicateur) : Commune de  Fouesnant  
Mairie – Place du Général de Gaulle - CS 31073 – 29170 FOUESNANT  
(tél : 02 98 51 62 62 - Fax : 02 98 56 68 09)  
 

2/ Procédure de passation : Procédure adaptée passée en application de l'article 28 du code des marchés publics, 
avec RC. 
 

3/ Objet du marché : études de Diagnostic général et Mission de maîtrise d'œuvre pour la restauration de la 
chapelle Ste Anne et du retable (édifice classé Monument Historique). 
 

4/ Caractéristiques principales :  
- début prévisible de la mission : Avril/Mai 2015 
- type de marché : marchés de services à tranches (une tranche ferme, et trois tranches conditionnelles). 
- code CPV : 71000000-8 

 

5/ Forme juridique et modalités d’attribution : Le marché sera conclu soit avec une candidature individuelle, soit 
avec un groupement constitué dès la candidature d'un architecte qualifié (pour les 2 cas), suivant les dispositions des 
articles R. 621-25 à Art. R 621-44 du Code du Patrimoine. Les groupements constitués seront conjoints. 
 

6/ Date limite de réception des offres : vendredi 13 mars 2015 à 16 heures 
 
7/ Critères de sélection des candidats et d'attribution : suivant art. 52 & 53 du CMP, et RC. 
sélection des candidatures 
 conformité du dossier au regard des pièces demandées 
 garanties et capacités économiques et financières 
 références et expériences d'études de diagnostic et de maîtrise d'œuvre sur patrimoine (prestations similaires 

indispensables) 
 références, expériences et compétence des restaurateurs. 
 
critères d'attribution (détail dans RC) 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés et détaillé dans le règlement 
de consultation, avec leur pondération. 
 Valeur technique : 60 % 
 Prix : 40%  
 

8/ Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : uniquement sur profil acheteur pour les 
candidats : http://www.e-megalisbretagne.org/  
 
 
9/ Adresse où les offres doivent être transmises :  
Les offres seront transmises sous enveloppe portant la mention procédure adaptée  FOUESNANT – Chapelle Ste 
Anne – mission Diag et MOE. Elles seront envoyées en lettre recommandée avec accusé de réception ou déposés 
contre récépissé à l’adresse de la mairie. 
 

11/ Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  

Pour la présente opération, le maître d'œuvre retenu désigné suivant le terme d'architecte qualifié sera retenu 
suivant les dispositions des articles R. 621-25 à Art. R 621-44 du Code du Patrimoine.  

 
Compétences requises 
Suivant les dispositions des articles R. 621-25 à Art. R 621-44 du Code du Patrimoine et indications du RC. 

 
Références propres à l'opération : Suivant indications du RC 
 
Autres renseignements demandés : 

— Une lettre de candidature (imprimé DC1 disponible à l'adresse suivante :  

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat  ; 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat


 

— Déclaration du candidat DC2 disponible à l'adresse indiquée ci-dessus ; 

— Attestations d’assurances en cours de validité responsabilité civile. 

- à l'appui de l'offre il est demandé une note méthodologique aux candidats (détail dans RC). 

 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rennes, 3 contour Motte 
35000 Rennes 
 
Organe chargé des procédures de médiation : Comité consultatif régional de règlement amiable des litiges relatifs 
aux marchés publics 

13 / Les renseignements d’ordre administratif et/ou technique peuvent être obtenus auprès de : 
 
Maîtrise d’ouvrage :  
COMMUNE DE  FOUESNANT  
Mairie – Place du Général de Gaulle - 29170 FOUESNANT  
(tel : 02 98 51 62 62 - Fax : 02 98 56 68 09)   
 
 
 

14/ Date d’envoi de l’avis à la publication : 22 janvier 2015 
 


